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•propriety industrielle. II foumit, en 
outre, au Bureau international toutes pu
blications de ses services competents cn 
xnatibre de propriete industrielle qui 
touchent directenant la protection de la 
pxoprietö industrielle et sont juices par 
le Bureau international corncc presentant 
un intcrSt pour ses activites.

3) Le Bureau international public
un poriodique oensuel.

4-) Le Bureau international fournit,
к tout pays de l'Union, Sur sa de;-ande, 
des renseignen.cnts sur les questions rela
tives a la protection de la propriety 
industrielle.

5) Le Bureau international procede
к des etudes et foumit des services 
destines к faciliter la protection de la 
propriete industrielle.

6) Le Directeur ß£neral et tout
mer.bre du personnel designe par lui 
prennent part, sans droit de vote, к 
toutes les reunions de 1*Assexblee, du 
Coraitö executif et de tout autre Conitd 
d‘experts ou groupe de travail. Le 
Directeur general ou un cienbre du 
personnel designö par lui est d*office 
secretaire de ces Organes.

7) a) Le Bureau international, selon 
les directives de l'Assenblee et en 
Cooperation avec le Cordtö схёсигіГ, 
ргёраге les conferences de revision des 
dispositions de la Convention autres 
que les articles 13 ä 17*

b) Le Bureau international peut 
consulter des organisations intergou- 
vemcxentales et internationales non 
gouve menen tales sur la p^paration 
des conferences de revision.


